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         Nice, le 12 décembre 2024 
 
 
Objet : Devenir de la pharmacie humanitaire de l’accueil de jour LE PHARE. 
 
 
Madame la Directrice générale du CCAS de la ville de Nice, 
 
 
Nous souhaitons vous interpeller au sujet du devenir de la pharmacie humanitaire située à l’accueil de 
jour LE PHARE. 
  
Comme vous le savez, cette dernière existe depuis de nombreuses années et dispose de médicaments 
adaptés aux besoins de la population accueillie dans ce service.   
Elle nécessite la présence d’un pharmacien afin d’assurer sa gestion, mais aussi la délivrance des 
traitements sur présentation d’une prescription médicale. 
 
Cependant, avec le départ de la pharmacienne, cette officine est fermée depuis plusieurs années, alors 
que les besoins des usagers sont quotidiens.  
De plus, l’important stock de médicaments reste inutilisé, et certaines dates de péremption arrivent à 
échéance.  
 
Aussi, nous vous demandons d’apporter les solutions nécessaires pour remettre en activité cette 
pharmacie humanitaire, essentielle aussi bien pour les personnes accueillies que pour le bon 
fonctionnement de l’accueil de jour.  
 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice générale du CCAS, l’expression de nos salutations 

distinguées. 
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